
Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s

202 3  DVD  23  Prolonge m e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte  d’Asnières  à  la
Porte  Dauphine  (17 e  et  16 e)  – avenan t  n°2  à  la  c onvention  de  pres t a t ion  de
mission  de  sécuri t é  ferroviaire  en  phase  travaux  au  profit  de  SNCF  RÉSEAU.  

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Carte  1. E XPOSÉ  DES  M OTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  prolonge m e n t  de  la  ligne  T3  de  la  porte  d’Asnières  à  la  porte  Dauphine  est
inscrit  dans  le  Schém a  Directeu r  de  la  Région  Ile  de  France  (SDRIF),  adopté  par  le
Conseil  Régional  du  18  octobre  2013  et  approuvé  par  décre t ,  dans  lequel  il  figure
jusqu’à  la  porte  Maillot  avec  la  perspec t ive  d’un  bouclage  à  terme.  Ce  projet  figure
égaleme n t  au  Contra t  de  Plan  État–Région  (CPER)  2015- 2020,  dans  le  cadre  de
l’enveloppe  de  265  M€  inscri te  pour  la  ligne  «  T3  à  la  porte  d’Asnière s  et
prolonge m e n t s  »,  approuvé  en  Conseil  régional  d’Ile- de- France  le  12  février  2015
et  signé  le  9  juillet  2015  avec  l’État.

Par  délibéra t ion  2019  DVD 1  DU  en  date  du  4,  5  et  6  février  2019 , vous  avez  approuvé
les  conclusions  de  l’enquê te ,  adopté  la  déclara t ion  de  projet  pour  les
aménag e m e n t s  urbains  correspon d a n t s  et  approuvé  la  mise  en  compa tibilité  du
plan  local  d’urbanism e  de  Paris.

Les  études  ont  débuté  en  mars  2018  et  se  sont  poursuivies  avec  la  phase  de
lanceme n t  de  consulta t ion  des  entrep ri se s .
Les  travaux  ont  commenc é  à  l’automne  2020  sur  l’ensemble  du  périmè t r e  du  projet
et  par  phases  de  manière  à  garan ti r  le  maintien  des  fonctionnali t és  à  savoir  les
circula tions  de  tous  les  usager s .

Dans  ce  cadre,  des  travaux  sont  organisés  au  droit  de  la  porte  Dauphine  pour  ce
qui  concerne  les  interfaces  entre  les  travaux  du  tramway  T3O  et  les  ouvrages  du
RER  C.

La  loi  n°  2018- 515  du  27  juin  2018  désigne  SNCF  Réseau  comme  proprié t ai r e  et
gestionnai re  du  Réseau  Ferré  National  (RFN)  ce  que  l’on  appelle  les
Infras t ruc t u r e s .  
L’article  R554- 26  du  Code  de  l’environne m e n t  classe  le  Réseau  Ferré  National  en
ouvrage  sensible.  
À  ce  titre,  SNCF  Réseau,  en  sa  qualité  de  Gestionnai r e  d’Infras t ruc t u r e s ,  doit
s’assure r  que  les  travaux  envisagés  à  proximité,  au- dessus  ou  au- dessous  du  RFN
et  réalisés  par  la  maît rise  d’ouvrage  coordonna t r ice  du  T3O,  la  ville  de  Paris,
n’impacten t  pas  le  RFN  et  par  voie  de  conséque nc e  les  circula tions  ferroviaires .
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SNCF  Réseau  est  seule  habilitée  à  pouvoir  fournir  ces  pres t a t ions  réalisées  dans
les  emprises  du  RFN  et  sur  les  infras t ruc tu r e s  ferroviaires .
 
Une  pres t a t ion  de  Mission  de  Sécuri té  Ferroviai re  (MSF)  en  phase  étude  a  été
initiée  en  mars  2020  unique m e n t  pour  les  travaux  envisagés  par  la  ville  de  Paris
pouvant  avoir  un  impact  sur  le  RFN.  Les  études  ont  conclu  que  les  ouvrages
ferroviaires  existan t s  sur  lesquels  est  envisagé  le  tracé  du  T3  Ouest  n’étaien t  pas
dans  la  capacité  de  suppor t e r  les  charges  appor t ée s  par  les  infras t ruc t u r e s
nouvelles  du  tramw ay.  La  ville  de  Paris  a  donc  décidé  de  ponte r  les  ouvrages  du
RER  C  par  une  dalle  monolithique  constitué e  d’élément s  de  coffrage  préfabriqués
de  type  poutrelles  en  béton  précon t r a in t .  Bien  que  cette  dalle  soit  indépend a n t e ,
les  fondations  des  appuis  centr aux  traverse n t  en  partie  les  struc tu r e s  maçonné es
en  sous  face.

SNCF  Réseau  a  assuré  une  seconde  partie  de  la  pres t a t ion  de  MSF  en  phase
travaux,  à  savoir  la  progra m m a t ion  des  ressource s  et  la  mise  en  place  des  mesure s
de  sécuri t é  et  de  logistique  nécessai r es  sur  les  infras t ruc t u r e s  et  circula tions
ferroviaires  permet t a n t  la  réalisa tion  des  travaux  du  T3  Ouest  envisagés  dans  leur
interface  avec  les  infras t ruc t u r e s  et  les  circula tions  du  Réseau  Ferré  National.  Un
accord  entre  la  ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau  relatif  à  ces  pres ta t ions ,  qui  se  sont
déroulées  entre  le  22  mars  2021  et  le  16  octobre  2021,  a  été  formalisé  par  la  voie
d’une  convention  approuvée  par  votre  assemblée  par  délibér a t ion  2021  DVD 46  du
19  avril  2021,  pour  un  total  de  94  nuits  d’interven tion.

Suite  à  des  aléas  rencont r é s  en  cours  de  chantie r ,  des  opéra tions  de  travaux  ont
dû  être  repor t ée s .  La  Ville  de  Paris  a  alors  sollicité  des  pres ta t ions
compléme n t a i r e s  de  MSF  non  comprises  dans  la  convention  de  MSF  en  phase
travaux,  en  remplacem e n t  des  nuits  prévues  en  2021  qui  n’ont  pu  être  mises  à
profit  par  les  ent rep ris es  travaux.  Un  accord  entre  la  ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau
relatif  à  ces  pres ta t ions ,  qui  se  sont  déroulées  entre  le  17  octobre  2021  et  le  13
mars  2022,  a  été  formalisé  par  la  voie  d’un  avenan t  n°1  à  la  convention  approuvée
par  votre  assemblée  par  délibéra t ion  2022  DVD 45  du  11  juillet  2022  pour  un  total
de  42  nuits  compléme n t a i r e s .

L’avancée  du  chantie r  a  révélé  des  besoins  prévisionnels  de  pres ta t ions
suppléme n t a i r e s  de  MSF  non  couver t s  par  l’avenan t  n°1,  au  niveau  du  secteu r
Dauphine  et  du  boulevard  de  l’Amiral  Bruix  (Paris  16ème),  dans  le  cadre  de
travaux  d’aménag e m e n t s  et  de  modifica tions  de  la  chaussée  actuelle  en  voirie
située  sur  une  dalle  au- dessus  des  voies  du  RER  C.  Il  s’agit  égaleme n t  de  solliciter
des  missions  de  MSF  afin  d’assure r  les  phases  de  sécurisa t ion  et  de  répara t ion
d’une  dalle  sur  un  ouvrage  d’art  suite  à  un  inciden t  de  chantie r  intervenu  en
novembr e  2022.

Les  coûts  fixés  à  96  060  euros  HT  résultan t  de  ces  pres ta t ions  mises  en  œuvre  par
SNCF  Réseau  sont  direc te m e n t  imputables  à  l’opéra tion  préci tée  ou  aux
entrep ri se s  intervenan t e s  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Paris  et  doivent  donc  être
indemnisés  par  avance  par  la  maîtrise  d’ouvrage  coordonna t r ice  du  T3  Ouest,  la
ville  de  Paris,  via  une  contrac tu alisa t ion  sous  la  forme  d’un  avenan t  à  la
convention.  

La  mission  menée  par  SNCF  Réseau  dans  le  cadre  de  cet  avenan t  n°2  à  la
convention  est  identique  à  celle  qui  a  donné  lieu  à  la  conclusion  de  la  convention  et
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de  son  avenan t  n°1.  Il  s’agit  d’assure r  la  sécurisa tion  des  installations  ferroviai res
avant  l’interven tion  des  entrep r ise s  de  la  maît rise  d’ouvrage  ville  de  Paris.
SNCF  Réseau  mett r a  en  place  les  capaci tés  ferroviaires  demandé es ,  définira  le
contenu  du  disposi tif  de  sécuri té  nécessai re  aux  travaux  de  la  maîtrise  d’ouvrage
Ville  de  Paris,  réserve ra  et  affecte r a  le  personnel  disponible  et  nécessai r e  à  la  mise
en  œuvre  des  dispositifs  de  sécuri t é .
Ces  mesure s  consisten t  en  un  accompa g n e m e n t  du  personnel  des  entrep r ise s
condui t  à  se  déplace r  dans  les  emprises  ferroviaires  appar t en a n t  à  SNCF  Réseau.
La  pres ta t ion  consiste  égaleme n t  à  prendr e  les  mesures  régleme n t a i r e s  de  sécuri t é
nécessai r e s  à  garan ti r  l’absence  de  circula tion  commerciale  sur  une  partie  des
voies  dites  «  intercep té es  »  (inter rup t ion  temporai re  des  circula tions  en  journée ,
en  nuit  ou  le  week- end)  avec  ou  sans  consigna tion  caténai r e .

La  mission  représ en t e  un  volume  prévisionnel  maximal  de  25  nuits  d’inte rven tion,
répa r t i es  sur  une  période  allant  d’octobre  2022  à  début  2024.

Aussi  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention  de
presta t ion  de  mission  de  sécuri t é  ferroviaire  en  phase  travaux  au  profit  de  SNCF
RÉSEAU  dans  le  cadre  du  prolonge m e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte
d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  (17e  et  16e).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 3  DVD  23  Prolongem e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte  d’Asnières  à  la  Porte
Dauphine  (17e  et  16e)  – avenan t  n°2  à  la  convention  de  pres ta t ion  de  mission  de
sécuri t é  ferroviaire  en  phase  travaux  au  profit  de  SNCF  RÉSEAU.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.  2122-
21,  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du               par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenan t  n°2  à  la  convention  de
presta t ion  de  mission  de  sécuri t é  ferroviaire  en  phase  travaux  au  profit  de  SNCF
RÉSEAU  dans  le  cadre  du  prolonge m e n t  du  tramway  T3  Ouest  de  la  Porte
d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  (16e  et  17e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

 Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3 e

Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°2  à  la
convention  de  pres t a t ion  de  mission  de  sécuri té  ferroviaire  en  phase  travaux  au
profit  de  SNCF  RÉSEAU  dans  le  cadre  du  prolonge m e n t  du  tramway  T3  Ouest  de
la  Porte  d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  (16e  et  17e).  Le  texte  de  cet  avenan t  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  2  :  Les  dépense s  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de
Paris.


